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LE DOCUMENT UNIQUE



Analyse et réduction des risques



La Méthode d’Analyse et de Prévention du risque



L’évaluation des risques professionnels est une approche structurée qui consiste à identifier, classer, hiérarchiser les risques en vue de prendre des actions de prévention pertinentes.



Une situation dangereuse est une situation de travail dans laquelle un (ou plusieurs) salarié (s) est (ou sont) exposé (s) à des phénomènes dangereux. (d’origine mécanique, chimique électrique, physique, etc.)



Un risque résulte de la combinaison de la gravité et de la probabilité de survenance d’un dommage pouvant survenir dans une situation dangereuse.



Évaluer un risque : c’est évaluer cette gravité et cette probabilité
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Qu'est-ce que le risque ?



Le risque résulte de



L'existence 



d'un phénomène dangereux  (caractérisé par un mode  et une cause de défaillance)



En présence de l'homme



Qui crée 



une situation dangereuse



Qui provoque l'événement  dont l'estimation relève



De la fréquence  d'exposition  au phénomène dangereux



De l'importance du danger  lors de l'exposition  au phénomène dangereux



Et conduit au dommage



Les principales causes du dommage


 
Le comportement de l'homme.


 
Une défaillance ou une déviation affectant les procédures de travail.


 
Les   interférences   avec   des   personnes   autres   que   celle   qui   s'expose   au   phénomène dangereux.


 
La   défaillance   de   la   machine   ou   de   ses   composants   et   notamment   des   dispositifs conditionnant la sécurité.



Pourquoi mettre en œuvre une évaluation des risques professionnels ?

1. Un contexte réglementaire
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La loi n° 91.1414 du 31 décembre 1991 fait obligation au chef d’établissement de prendre les mesures nécessaires pour assurer et protéger la santé des travailleurs sur la base des principes généraux de prévention (art. L.230-2 du code du travail).



Le décret 2001.1016 du 05 novembre 2001  rend obligatoire pour l’employeur la tenue et la mise à jour, dans un Document Unique, des résultats de l’évaluation des risques (art. R.230-1du code du travail).



La   mise   à   jour   est   effectuée  au   moins   chaque   année  ainsi   que   lors   de   toute   décision d’aménagement important modifiant les conditions d’hygiène et de santé ou les conditions de travail.



Ce document doit être tenu à la disposition des représentants des salariés (CHSCT, DP…) et des organismes   institutionnels   de   prévention   (Inspection   du   travail,   CRAM,   Médecine   du   travail, OPPBTP…).



2. Un enjeu socio-économique



Au-delà des conséquences humaines pour la victime et son entourage, l’accident du travail ou la maladie professionnelle représentent un coût économique important à la charge des entreprises (directement ou de manière forfaitaire).



Exemples de taux de cotisation AT/MP en % de la masse salariale



« Entreprise générale du bâtiment » ...8,8 %



« Transport routier de marchandises interurbains » ...5,4 %



« Réparation de véhicules automobiles » ...3,2 %



« Commerce de détail de viandes » ...3,1 %



Ces accidents du travail ou maladies professionnelles peuvent également générer des arrêts de plus ou moins longue durée ou définitifs qui  perturbent de façon notable l’organisation du travail  lorsqu’ils touchent un personnel dont l’absence est préjudiciable à la bonne marche de l’entreprise.



Les coûts indirects correspondants sont évalués à 2 voire 3 fois le coût direct.



3. Un enjeu en responsabilité civile et pénale



Sur le plan civil :  En cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle d’une gravité exceptionnelle, qui sont « la conséquence directe d’un acte ou d’une omission volontaire avec conscience du danger », les victimes engagent de plus en plus fréquemment une procédure pour



« faute inexcusable de l’employeur »



Les conséquences pour la victime sont la majoration de sa rente et la possibilité de réparation de

l’ensemble des préjudices (physique, moral, esthétique…) . Le taux de cotisation de l’entreprise

pour les risques professionnels est alors majoré.



(7)
Sur le plan pénal : Au-delà des sanctions prévues par le décret du 05 novembre 2001 pour le non-respect des obligations d’évaluation des risques, la responsabilité de toutes les personnes (employeur, encadrement, salariés…)  intervenant de près ou de loin dans l’environnement d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle peut être recherchée.



En cas de responsabilité avérée, des peines d’amendes et de prison peuvent être prononcées.



4. Un impact positif pour l’entreprise



L’étude   des   risques   professionnels   s’inscrit   dans   une   démarche   générale   « d’amélioration continue »



Elle reprend des principes connus mis en œuvre dans le management des entreprises (évaluation des risques financiers par exemple…).



Elle est totalement en cohérence avec les démarches initiées par les entreprises dans le cadre des systèmes de management de la qualité.



Elle permet d’anticiper les risques au lieu de les subir. Elle est indispensable pour la recherche des mesures de prévention qui permettront de  les supprimer ou de les réduire au niveau résiduel le plus faible.



Comment détecter un risque ?



Il peut être permanent ou résulter d’un dysfonctionnement subit.



ATTENTION de ne pas tomber dans le piège de l’habitude qui fait accepter toute situation comme normale, même si elle est à l’origine d’incidents fréquents.



Devant un risque on ne réagit pas toujours comme il faudrait.



On a parfois tendance à considérer qu’il fait partie des inconvénients normaux et acceptables de notre activité.



En conséquence on ne prend pas le temps d’analyser le problème ni d’observer quelles en sont les raisons.



Dans certains cas, on recherche des solutions personnelles qui peuvent être ingénieuses mais pas toujours adaptées pour une sécurisation efficace.



C’est dangereux mais 

j’ai l’habitude et je sais 

comment me protéger
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On croit résoudre le problème tout seul mais on ne mesure pas l’efficacité de la « parade » que l’on a imaginée.



C’est   une   approche   a   courte   vue   qui   n’empêchera   pas   le   risque   de   subsister   ou   qui   en   le



supprimant pourra en créer un autre non moins important.



Les méthodes d’analyse s’appuient sur un travail de groupe, faisant appel notamment au vécu par ceux qui interviennent sur l’équipement ou dans le poste de travail analysé et en connaissent également les nuisances éventuelles de l’environnement.



Ce   groupe   de   travail,   appliquant   la   règle   du   « brainstorming  ou   remue   méninges »   suit   une démarche d’analyse et de réflexion reposant sur un plan logique de progression.



L’enchaînement des différentes étapes de l’analyse permet d’éviter la proposition de solutions reposant sur le seul empirisme des opérationnels, d’évaluer l’importance du risque, de proposer des solutions efficaces et leurs délais d’application en fonction du classement d’urgence établi.



Quelle démarche peut-on adopter ?



L’analyse du risque est prise en charge par un groupe de travail



Présidé par le chef d'entreprise ou d'établissement ou leur représentant ou le président du CHSCT, le groupe sera composé de la manière suivante :


 
Le chef de la sécurité (ou l'ingénieur de sécurité)


 
Les chargés des maintenances mécanique et électrique


 
Les donneurs d'ordre dans le cas de risques étudiés lors d'interventions d'entreprises extérieures


 
Le responsable du secteur analysé (chargé du processus, chef d'atelier, etc.)


 
Un représentant du service de santé au travail (médecin du travail)


 
Un ou plusieurs membres du CHSCT (ou délégué du personnel à défaut de CHSCT)


 
L'opérateur du poste concerné


 
Si nécessaire un ou plusieurs consultants extérieurs



Le groupe de travail choisit une méthode d’analyse du risque



Il y a lieu de sélectionner et de décrire une ou plusieurs méthodes d'analyse du risque qui seront utilisées dans l'entreprise ou dans l'établissement.



Mais alors comment 

faire ?
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La procédure retenue aura pour objet de découvrir les risques potentiels, de les classer selon l'importance des mesures prioritaires à mettre en œuvre afin d'améliorer les conditions de sécurité, de santé et de travail du personnel.



Toutes les observations devront être consignées par écrit et classées par fiches de secteurs ou

de risques spécifiques.
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Quelle est la démarche de prévention 



recommandée par la circulaire du 18 avril 2002 ?



Elle s'entend d'un processus dynamique qui peut être décomposé en cinq phases



La préparation de la démarche



L'employeur   doit   prendre   connaissance   des   principes   généraux   de   prévention   et   définir   les objectifs, la méthode, le rôle des différents acteurs internes et externes à l'entreprise et les moyens mis en œuvre.



Pour   cela,   il   importe   d'adopter   une   démarche   pluridisciplinaire   intégrant   des   connaissances d'ordre médical, technique et organisationnel tant pour l'évaluation des risques que pour la stratégie d'action qui en découlera.



En ce qui concerne le rôle des acteurs internes à l'entreprise il faut entendre le CHSCT, les délégués   du   personnel,   le   médecin   du   travail   et   l'ensemble   des   travailleurs   (y   compris   les travailleurs temporaires et les salariés d'entreprises extérieures intervenantes) pour assurer la qualité de la démarche de prévention.



L'évaluation du risque



Elle doit s'entendre de manière globale et exhaustive selon les termes de la circulaire.



Elle doit être réalisée lors du choix des procédés de fabrication, des équipements de travail, des substances chimiques et lors de l'aménagement des lieux de travail et de la définition des postes de travail.



Elle doit également être effectuée lors de toute transformation importante de postes de travail découlant de la modification de l'outillage, d'un changement de produit ou de l’organisation du travail et de toute modification des cadences et des normes de productivité.



Pour certaines activités, (manutentions de charges) ou certains risques, notamment physiques, chimiques et biologiques, l'évaluation doit se faire selon des conditions spécifiques qui conduisent à la réalisation de diagnostics fondés sur le respect d'indicateurs permettant d'estimer les conditions d'exposition des travailleurs.



Le document unique doit non seulement contenir les résultats de l'évaluation, mais aussi une indication des méthodes utilisées pour y parvenir.



Le programme d'action



Il est nécessaire d'élaborer un programme d'action qui consiste à rechercher des solutions et à

effectuer des choix conformément aux principes de prévention énumérés par l'art. L. 230-II du

Code du Travail.
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La mise en œuvre des actions



Les actions de prévention peuvent consister aussi bien dans des mesures de formation que dans l'élaboration   de   procédures,   modes   opératoires   ou   consignes   de   travail   ou   encore   dans   la réalisation de travaux liés aux équipements de travail ou à l'aménagement des locaux.



La réévaluation des risques



Elle   devra   être   effectuée   lorsque   des   changements   techniques   et   organisationnels   seront susceptibles de générer de nouveaux risques.



Quel est le rôle de la hiérarchie pour l'analyse du risque ?



Le rôle de la hiérarchie, déléguée de pouvoir de l'employeur, est des plus importants en ce qui concerne l'analyse des risques et la définition des moyens de prévention,



En raison :


 
de ses responsabilités en matière de sécurité et de santé de ses collaborateurs et dans le cadre de l'organisation du travail,


 
de sa connaissance du travail réalisé et des contraintes correspondantes ; Parce que :


 
elle constitue l'interface entre le bureau d'étude, la maintenance ou la fabrication,


 
elle doit être l'initiatrice du changement ; En conséquence :


 
elle   participe   à   l'évaluation   des   risques   et   au   suivi   de   la   réalisation   des   mesures   de prévention arrêtées ;


 
elle facilite les échanges d'information entre les divers participants à l'analyse ;


 
elle veille à la mise en application des dispositions prévues ;


 
elle déclenche toute nouvelle analyse en cas de modifications importantes des procédures,

modes opératoires et/ou conditions de travail.
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Comment se présente le synoptique de l'analyse du risque ?



Étape n° 1



Identification des dangers Information sur le système



Son rôle Son environnement



Analyse fonctionnelle  ou description de l’activité



Étape n° 2



L’analyse des modes et causes de défaillance



Analyse qualitative  des modes et causes 



de défaillance



Analyse quantitative  des modes et causes 



de défaillance Étape n° 3



L’analyse des conséquences



Analyse probabiliste  qualitative



Analyse probabiliste  quantitative



Analyse déterministe



Étape n° 4



Calcul des risques Évaluation des risques



Conclusions Critères d’acceptabilité



Recommandations  des mesures de prévention



Décisions
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La mise en œuvre de l’évaluation des risques dans l’entreprise conformément à la circulaire du 18 avril 2002



Elle se déroule en plusieurs phases successives



1. La préparation


 
Définir la méthodologie qui sera employée (Qui ?, Comment ?, Planification…).


 
Découper l’entreprise en secteurs de travail (poste de travail, situation de travail…).


 
Rechercher   les   informations   relatives   aux   risques   professionnels   (Fréquence,   Gravité, Causalité   des   accidents   et   maladies   professionnelles ;   risques   connus   de   l’entreprise, risques spécifiques de l’activité).


 
Pour cette recherche il peut être utile de procéder à un découpage tenant compte : de l’individu (comportement) de la tâche effectuée (mode opératoire), du matériel (outils ou machines) et du milieu (environnement du poste).



2. L’évaluation des risques par secteur de travail


 
Décrire l’activité ou procéder à l’analyse fonctionnelle de la machine ou de l’installation et les conditions d’exposition des opérateurs (succession des opérations, fréquence et durée d’exposition, paramètres principaux caractérisant les risques…).


 
Repérer les phénomènes dangereux relatifs aux différentes phases de travail par étude des procédures et modes opératoires et en fonction de l’expérience des opérateurs.


 
Repérer les situations dangereuses (existence d’un phénomène dangereux en présence de l’homme).


 
Pour chaque situation dangereuse, identifier les lésions pouvant être provoquées par le dommage éventuel.


 
Évaluer la gravité des dommages correspondants selon des niveaux d’indices préalablement définis par le groupe pluridisciplinaire réalisant l’étude.


 
Décrire les mesures de prévention existantes.


 
Évaluer la probabilité de survenance de l’accident ou de la maladie professionnelle selon les niveaux d’indices retenus.



Elle dépend :



– Du   niveau   d’exposition   (fréquence,   durée…)   et   des   conditions   d’exposition   des opérateurs.



– De la présence ou de l’absence de mesures de prévention.



– De la probabilité de survenance de dysfonctionnements, d’ordre technique ou humain, pouvant engendrer le dommage (fiabilité du matériel, non-utilisation d’une protection, gestes non programmés…).



– De moyens permettant d’éviter ou de limiter les conséquences du dommage (dispositifs techniques, formation, information, expérience des opérateurs…).


 
Évaluer   le   niveau   du   risque   en   effectuant   le   produit   des   3   indices  

(Fréquence x Gravité x Prévention existante = Indice prioritaire du risque IPR).
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Hiérarchiser les risques en fonction de l’indice prioritaire du risque afin de déterminer l’ordre des actions à engager.



3. La réduction des risques



Pour chaque secteur ou poste de travail, en fonction des priorités fixées


 
Indiquer les mesures de prévention permettant de supprimer ou de limiter le risque. Les actions de prévention doivent s’inspirer des principes généraux de prévention.


 
Désigner les personnes chargées de la réalisation et du suivi de ces mesures de prévention.


 
Définir un délai de réalisation



4. Le suivi du plan d’actions – Réévaluation – Mise à jour du Document Unique


 
Vérifier la mise en œuvre des mesures de prévention et de leur efficacité en terme de réduction du risque.


 
S’assurer de la stabilité dans le temps des mesures de prévention.


 
Renouveler   la   démarche   lors   de   tout   aménagement   important   modifiant   les   conditions d’hygiène et de santé ou les conditions de travail.


 
Réviser le Document Unique au moins une fois l’an.



Le développement de la procédure d’analyse, de la réception  des matières premières à l’expédition des produits finis



L'étude préliminaire à l’évaluation des risques



Il y a lieu de procéder à une analyse de la situation existante afin de prendre connaissance des moyens techniques à disposition du personnel et de l’organisation du travail avant même la recherche des risques. Les éléments recueillis sont indispensables à une étude rationnelle, préalablement à l’inventaire des dangers connus ou à anticiper.



Les différentes phases de l’étude pour l’évaluation des risques



A) L’observation de la situation existante


 
Recensement des postes de travail ou activités et organisation du travail – Les différentes activités ou unités de travail



– L’analyse fonctionnelle de la machine ou de l’installation – La connaissance de la (ou des) procédure (s) en application.



– L'analyse du (ou des) mode (s) opératoire (s) prescrits



– L'inventaire des produits et matériels utilisés (produits dangereux, outillage, etc.)

– La (ou les) opération (s) et les différentes phases du travail qui seront analysées
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– Les facteurs d'ambiance et les conditions de travail (connaissance de l’environnement du poste de travail ou du secteur d’activité)


 
Étude du processus de fabrication



– Le déroulement théorique du processus de fabrication – L'analyse des étapes intermédiaires



– La connaissance de la finalité de l'opération


 
Recensement des différentes étapes du processus de fabrication 1. La phase d'achat de matières, produits et matériels



- Les critères de sélection - Les modes de livraison - Les conditions de stockage



- La répartition et les transferts dans l'entreprise 2. La phase de fabrication



- L'outillage utilisé



- Les produits intermédiaires 3. Les phases finales de l'opération



- Le conditionnement, le stockage et l'expédition - Le stockage et le traitement des déchets


 
Analyse fonctionnelle des machines et les installations – Les aménagements techniques



– Les aménagements organisationnels


 
Recensement des sources d’énergie utilisées – L’électricité, l’hydraulique, le pneumatique, etc.


 
Analyse du poste ou secteur de travail et de son environnement – L’aménagement ergonomique du poste ou secteur de travail – Le bruit



– L’espace disponible (ordre et propreté) – Les vibrations



– La température – L’éclairage



– L’aération ou la ventilation – Etc.


 
L’organisation de la maintenance – Les moyens à disposition – Les règles de consignation – Les modes opératoires



B) L'analyse des modes opératoires


 
L'observation du réel
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Le vécu par l'opérateur au travail et notamment les déviations dans la mise en œuvre de la procédure   et/ou   du   mode   opératoire   (résultant   souvent   de   l’initiative   personnelle   de l’opérateur)


 
L'observation   des   différentes   phases   du   travail,   des   moyens   humain   et   matériel,   du comportement de l'opérateur et des problèmes liés à son environnement


 
L'observation de l'environnement du poste de travail (postes voisins, bruit, polluants, etc.)


 
La vérification de la connaissance du processus des produits et matériels par l'opérateur.



C) L'inventaire et le classement des produits et matériels


 
Les produits et matériels entrant directement dans le processus de fabrication


 
Les produits et matériels pour l'entretien et la maintenance


 
Les produits de confort des différents services


 
Les produits abandonnés ou oubliés par les entreprises extérieures 1. Les produits légaux dont on connaît :



- La quantité stockée



- Les fiches de données de sécurité - La formation des opérateurs



2. Les   produits   non   recensés   dans   l’entreprise,   pour   lesquels   il   y   a   lieu   d'évaluer   les quantités et de rechercher les fiches de données de sécurité



3. Les produits non étiquetés



- Reconditionnés (utilisation en vrac) - Générés par l'usine ou par le processus



D) Les moyens et procédures d’expédition des produits finis


 
Le conditionnement


 
Les manutentions manuelles et mécaniques


 
La chaîne du froid


 
Les protocoles de sécurité arrêtés avec les entreprises de transports E) Les Méthodes d’analyse proposées



Un choix est possible entre différentes méthodes.



L’employeur doit retenir celle qui lui paraît la mieux adaptée à la culture et aux problèmes spécifiques de l’entreprise, sachant qu’elle doit de toute façon respecter le schéma général d’étude recommandée par la circulaire du 18 avril 2002



F) La constitution du groupe pluridisciplinaire et la planification des réunions de  travail prévues



G) La formation éventuelle des participants au groupe d’étude à la méthode 

d’analyse retenue
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H) La mise en œuvre de l’analyse par l’observation sur le terrain, l’utilisation des 

statistiques connues, la recherche d’informations auprès des opérateurs occupés 

au poste de travail étudié, la prise en compte des prescriptions légales, etc.
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La méthode AF.O.C.E.P. d’analyse des risques



A.F.O.C.E.P veut dire :



AF Analyse Fonctionnelle O Observation



C Composants du risque E Évaluation du risque



P Mesures de prévention Prévues
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La feuille de renseignements généraux 



pour la constitution du document unique de la méthode AF.O.C.E.P.


Établissement concerné ...


Atelier ...


Équipement ou poste de travail ...


Environnement ...


Animateur du groupe d’analyse et d’évaluation ...


Membre(s) du CHSCT participant à l’étude ...


Représentant(s) du service sécurité ...


Représentant(s) du service de santé au travail ...


Représentant(s) du personnel opérationnel 
 au poste de travail ou de l’opérateur 


sur l’équipement analysé ...


Autres personnes compétentes (B.E. – maintenance, etc.) ...


Représentant de la CRAM (éventuellement) ...


Représentant de l’inspection du travail (éventuellement) ...


DATE DE LA PREMIÈRE ÉTUDE : ...


DATES DES MISES À JOURS : ...


...


...


...


...


SERVICES CONCERNÉS PAR LA DIFFUSION DU DOCUMENT : ...


...


...


...


Ce document Unique est mis en forme selon les dispositions de l’article R.230-1 du code du travail 
(décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001 pris en application de l’article L. 230-2 du code du 
travail (loi du 31 décembre 1991)
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La méthode AF.O.C.E.P. d’analyse des risques



La fiche récapitulative



Rappel de l’activité de l’entreprise :



Rappel du (des) risque(s) liés au métier de l’entreprise : Moyens généraux pris pour limiter le risque :


Lieu de travail Date 
 de l’évaluation


Risques détectés 
 (matériel, milieu…)


Mesure mise en place 
 Délais de réalisation


Suivi des délais 
 de réalisation par



La fiche par lieu de travail



(Il convient de spécifier pour chaque secteur, lieu ou poste de travail les fiches spécifiques qui conviennent (ex. : manutentions, électricité, etc.)



L’évaluation   des   risques   se   fait   d’après   une   analyse   minutieuse   en   procédant   à   l’étude fonctionnelle du système ou de la machine, en observant les modes opératoires des différentes phases   de   l’activité   et   en   utilisant   une   méthodologie   rationnelle   d’approche   (Observer, Comprendre, Écouter, Se préoccuper de l’environnement, etc.).



Elle doit permettre de détecter les phénomènes dangereux susceptibles de créer des situations dangereuses en présence de l’homme et d’entraîner des dommages corporels.



Elle doit aboutir à une quantification des risques en fonction de leur fréquence, de leur gravité possible et des moyens de prévention existants pour déterminer un classement par priorités d’actions à engager pour les réduire ou les supprimer.



Elle doit enfin fixer les délais de réalisation des mesures de prévention prévues, désigner les responsables chargés du suivi des travaux et fixer les dates de révision annuelle du Document Unique.


Analyse
 fonctionnelle


Opérations


Détection 
 du phénomène


dangereux


Nature du danger Dommage
 prévisible


F G PE IPR Mesures
 de prévention


Points observés
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La méthodologie AF.O.C.E.P. d’analyse du risque



Analyse fonctionnelle du système ou de la machine  et/ou étude et observation du(des) mode(s) opératoire(s)



Recherche des composantes du risque par l’observation, l’écoute, l’interrogation  en travail de groupe pluridisciplinaire intégrant obligatoirement 



les opérateurs du poste de travail étudié.



(phénomènes dangereux – situations dangereuses – dommages possibles Évaluation du risque



Fréquence F



Gravité G



Prévention existante PE



Indice prioritaire du risque (IPR) = F x G x PE



Classement des actions de prévention à réaliser en fonction de l’IPR Délai de réalisation et responsables du suivi



Niveaux de cotations pour l’évaluation du risque Fréquence d’exposition 



au risque (F)



Gravité du dommage  prévisible (G)



Efficacité de la prévention  existante (PE)



Occasionnelle = 1 Accident sans arrêt = 1 Très efficace = 1



Intermittente = 2 Sans hospitalisation = 2 Efficace = 2



Fréquente = 3 Avec hospitalisation = 3 Peu efficace = 3



Permanente = 4 Atteinte à la vie = 4 Inefficace = 4



Indice IPR = F x G x PE



Mesures de prévention retenues – délais de réalisation – suivi des travaux
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La progression de l’analyse AF.O.C.E.P.



1. L’analyse fonctionnelle du système et/ou l’observation du poste et l’étude du  mode opératoire (AF.O)



La connaissance la plus précise possible des différentes phases de la tâche ou du cycle de la machine est un préalable indispensable pour l’étude qui suit.



2. L’observation de l’exécution de la tâche, du poste de travail et de son 



environnement pour le recensement des phénomènes dangereux, des situations  dangereuses et du dommage corporel prévisible



La   phase   d’observation   est   très   importante   et   doit   être   effectuée   par   le   groupe pluridisciplinaire intégrant obligatoirement les opérationnels habituellement occupés au poste de travail, qui pourront faire connaître les difficultés qu’ils rencontrent dans l’exécution de leur tâche et éventuellement les situations de risques auxquelles ils estiment avoir été ou être exposés.



Le  recensement  des  situations  de  risques  connues  ou imaginées  pourra  faire  l’objet  d’un brainstorming où l’expérience des opérateurs sera des plus importantes.



Il s’agira d’identifier les composantes du risque : les phénomènes dangereux, la nature des dangers qui en résulteront lors de la présence de l’homme et les dommages prévisibles.



3. L’évaluation du risque (E)



Les risques recensés sont d’importance variable et ne peuvent généralement pas être tous

traités immédiatement. En conséquence, il y a lieu de définir des priorités d’action.
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Dans cet esprit, un classement des risques doit être établi. Il tient compte de la fréquence de l’exposition au danger (F), de la gravité prévisible du dommage (G), du niveau de la prévention existante (PE).



Un barème de cotation est arrêté par consensus du groupe des participants à l’analyse, en fonction de l’organisation du travail dans l’entreprise et de l’expérience acquise.



L’indice prioritaire du risque est obtenu en effectuant le produit des 3 critères d’évaluation retenus : Indice prioritaire du Risque (IPR) = F x G x PE



Les risques recensés seront classés du plus important au moins important en partant de l’I.P.R.



le plus élevé vers le moins élevé.



Dans   tous   les   cas   les   risques   susceptibles   d’avoir   des   conséquences   corporelles nécessitant l’hospitalisation ou de porter atteinte à la vie sont traités en priorité quel que soit le niveau d’indice prioritaire résultant de l’analyse.



4. La prévention du risque (P)



Un   état   des   mesures   de   prévention   retenues   sera   établi   et   déterminera   les   délais   de réalisation et les responsables de leur suivi.



Les procédures, modes opératoires et consignes de sécurité correspondants seront diffusés et commentés au personnel concerné.



Le suivi des mesures de prévention après analyse des risques


Poste de travail analysé 
 Date


Mesures de prévention
 proposées


Délais de réalisation 
 prévus


Responsables 
chargés du suivi
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L’analyse du risque selon méthode proposée par les directions départementales et régionales du travail, de l’emploi et de la  formation professionnelle de l’Aquitaine, de Midi-Pyrénées, du  Nord-Pas-de-Calais et de Provence Côte-d’Azur



Préambule



Pourquoi évaluer


 
Dans tout lieu de travail, l’employeur a l’obligation générale d’assurer la sécurité et de protéger la santé des travailleurs dans tous les aspects liés au travail.


 
L’obligation d’évaluation des risques et de programmation des actions de prévention a vu sa nécessité renforcée par certaines évolutions :



– L’apparition   des   risques   nouveaux   (troubles   musculo-squelettiques…)   ou   de   nouvelles organisations du travail ou des entreprises ( flux tendu…).



– L’augmentation   de   la   gravité   des   accidents   du   travail   et   du   nombre   des   maladies professionnelles.



– Le développement de l’accidentabilité liée au statut (CDD, intérim…), à l’expérience, à la qualification…



– L’augmentation   des   rythmes   de   travail,   de   la   pression   psychologique,   du   stress,   du travail sous contrainte de temps…



Ces changements doivent amener les entreprises à combiner une logique de sécurité fondée sur le   respect   des   prescriptions   techniques   avec   une   logique   de   prévention   respectant   les obligations de résultat.



Cela passe obligatoirement par une évaluation des risques permettant la définition et la mise en œuvre d’un programme d’actions de prévention. Ce programme doit prendre en compte les aspects organisationnels, techniques et humains de l’entreprise.



La méthode


 
L’évaluation des risques nécessite une volonté du chef d’entreprise et la mise en place d’un groupe de travail qui associera sous la responsabilité du chef d’entreprise :



– Les personnes-ressources (animateur de sécurité…) – Les représentants des salariés



– Les salariés dont l’expérience sera jugée utile – Le médecin du travail



– Les experts ou autres intervenants extérieurs


 
Les   délégués   du   personnel   et,   lorsqu’ils   existent,   les   membres   du   CHSCT,   sont obligatoirement associés à l’évaluation, consultés sur les priorités d’actions à entreprendre et informés des résultats.


 
La   méthode   proposée   comporte   5   étapes   pour   lesquelles   une   formation   préalable   des acteurs est nécessaire, à savoir ;



– La réunion des acteurs avec définition des objectifs, de la méthode et des moyens

– L’évaluation des risques
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– La définition du programme d’actions – La mise en œuvre du programme d’actions



– L’évaluation, la correction et l’évolution du programme d’actions La démarche



Évaluer Pour prévenir



Identifier Analyser Supprimer Maîtriser Isoler



Les dangers Les modalités  d’exposition  des salariés  au danger



Les dangers Les risques par des mesures de protection collectives :



• Techniques



• Organisationnelles



• Personnelles



Les salariés par  des protections  individuelles


 
L’évaluation des risques se fera par poste ou par activité de travail. Elle se combinera à une observation des situations concrètes de travail.


 
Ainsi réalisée, l’évaluation des risques permettra à l’entreprise d’élaborer son programme d’actions de prévention qui comportera :



– Par poste ou activité de travail : - la liste des risques évalués



- les   actions   de   prévention   retenues   dont   les   composantes   techniques, organisationnelles et personnelles seront détaillées



- le coût de chaque action ainsi que sa date d’exécution et les personnes qui en sont chargées



– Pour l’entreprise :



- la définition de la politique générale de prévention assurant la cohérence de l’ensemble des actions



- les moyens de sa mise en œuvre Rédiger et formaliser



Le   chef   d’entreprise   doit   formaliser   par   écrit   l’évaluation   des   risques   et   la   mettre   à   jour

périodiquement. Pour cela, la meilleure méthode pour l’entreprise est celle qu’elle aura adaptée à

ses spécificités.
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L’évaluation des risques en entreprise 



et la programmation des actions de prévention



Nom : ...



Raison sociale : ...



Adresse : ...



...



Activité de l’entreprise : ...



Effectif total : ... dont CDI : ... Intérimaires : ...



... CDD : ... Salariés d’entreprises extérieures :...



Existence d’un Comité d’Hygiène, de Sécurité



et des Conditions du Travail : 
  Oui  Non  Sans objet


Existence de délégués du personnel :
  Oui  Non


Le CHSCT (ou les délégués du personnel)



a-t-il été consulté ? 
  Oui
  Non



Nom du chef de projet : ...



Description succincte de la démarche mise en œuvre par l’entreprise (participants au groupe de  travail, nombre de réunions, moyens alloués…)



...



...



...



...



...



...



Listes des documents à tenir à disposition de l’inspection du travail :


 
• Compte-rendu de l’évaluation des risques


 
• Programme des actions de prévention


 
• Avis du CHSCT ou des délégués du personnel


 
• Avis du médecin du travail


 
• Autres documents utiles
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Le compte-rendu d’évaluation des risques (partie 1 )



(remplir une fiche par poste de travail ou d’activité)



Désignation du poste ou de l’activité Rédacteur Atelier ou service :



Description  des phases de travail



Dangers  ou facteurs de risques



identifiés



Description des risques  et modalité d’exposition 



au danger



Décrire les phases de travail  consiste à énumérer l’ensemble  des activités du salarié sans  omettre les activités  occasionnelles,  exceptionnelles…



L’identification des dangers ou  facteurs de risques peut se  baser, pour chacune des phases de travail, sur la liste indicative ci-dessous.



Les dangers une fois identifiés  pourront être caractérisés ou  mesurés.



La description détaillée des  modalités d’exposition aux  dangers est nécessaire pour  déterminer les actions de  prévention adaptées qui  figureront dans le plan  d’actions



Liste indicative des dangers ou des facteurs de risques : éclairage, bruit, ambiance thermique,

agents biologiques, risques chimiques, écrans de visualisation, risque incendie-explosion, coactivité

avec   entreprises   extérieures,   ergonomie   du   poste   de   travail,   équipements   de   travail,   aération,

ventilation,   électricité,   manutention   manuelle,   organisation   du   travail,   circulation,   rayonnements

ionisants, opérations de maintenance, charges mentales…
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Le compte-rendu d’évaluation des risques (partie 2)



Personnes associées à l’évaluation des risques : Date de l’évaluation des risques :



Moyens de prévention existants



Description Satisfaisant À améliorer À redéfinir



La description des moyens de prévention  existants a pour finalité : de les lister et de vérifier leur pertinence. Même quand  ils sont jugés satisfaisants, il est utile de les noter pour pouvoir suivre leur 



évolution dans le temps
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Le programme des actions de prévention



(remplir une fiche par poste de travail ou d’activité)



Désignation du poste ou de l’activité : Rédacteur : Atelier ou service :



Personnes associées : Date :



Risques identifiés Mesures de  prévention



Délai d’exécution Personne chargée  de l’action Techniques 



Organisationnelles



Personnel



Techniques



Organisationnelles



Personnel



Techniques



Organisationnelles



Personnel



(31)
La méthode AMDEC



AMEDEC veut dire :



A Analyse

M des Modes

D de Défaillances

E de leurs Effets

C et leur Criticité
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Exemple de la procédure d'analyse des risques des machines  ou installations selon méthode AMDEC



(Analyse des modes de défaillances, de leurs effets et de leur criticité)



1. Définition du cadre et des limites de l’étude



Afin de ne pas se disperser, il convient de définir de la manière la plus précise le cadre et les limites que l'on se fixe pour l'analyse:


 
L'état de la machine, de l'équipement ou de l'installation au moment de l'intervention analysée (en fonctionnement, à l'arrêt, en marche dégradée, etc.).


 
La nature de l'intervention (maintenance, fabrication, dépannage, etc.).


 
Les   objectifs   de   la   démarche   (détection   des   défaillances,   propositions   d'actions correctives pour réduire ou supprimer les conséquences corporelles).


 
Le planning de l'étude (cadence, durée et nombre de réunions).



2. L'évaluation des défaillances possibles lors de l’intervention analysée



Pour cela il y a lieu de : a) Déterminer


 
Le mode de défaillance : manière par laquelle le risque pouvant conduire à l'accident peut apparaître à l'interface Homme/Machine.


 
Il   peut   être   d'origine   technique   (mécanique,   électrique,   chimique,   etc.)   ou   humaine (incompétence de l'opérateur, défaut de mode opératoire, etc.).


 
La   cause   de   la   défaillance  :   Anomalie   initiale   pouvant   conduire   à   la   défaillance   par l'intermédiaire du mode de défaillance ou de la dérive.


 
Il peut s'agir d'un point rentrant, d'un cisaillement, d'un écrasement, d'un choc, d'une perforation, d'un contact direct ou indirect avec un élément sous tension électrique, d'une projection de produit chimique, etc.


 
L'effet de la défaillance : c'est la conséquence de cette défaillance pour l'homme.



b) Quantifier le risque


 
Mettre en évidence l'importance de chaque cause de défaillance en fonction de : – La fréquence d'apparition.



– La gravité.



– La détectabilité (probabilité que la cause de défaillance apparue atteigne l'opérateur).



Les indices retenus


 
L 'indice de fréquence (F) :


 
Il caractérise la probabilité d'occurrence de la cause de défaillance.


 
L'indice de gravité (G) :


 
Il caractérise l'effet de la défaillance.
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L'indice de non-détection (D) :


 
Il   caractérise   la   probabilité   que   la   cause   de   défaillance   supposée   apparue   atteigne l'opérateur.


 
L'indice prioritaire du risque (IPR) : 


 
Il est obtenu en faisant le produit des trois indices : F x G x D et détermine l'ordre des priorités pour la prévention des différents risques mis en évidence.



3. Les conditions d’efficacité de l’analyse



La constitution d'un groupe d'étude pluridisciplinaire.


 
La motivation des participants.


 
La compétence et la responsabilisation des participants


 
Un travail de groupe bien formalisé et efficace : – Réunions planifiées et préparées sérieusement – Conduite de réunion maîtrisée



– Pas d'absences de la part des participants



– Respect   impératif   de   la   procédure   d'analyse   sans   brûler   d'étapes   notamment   sous prétexte d'une bonne connaissance du problème .



4. La liste non exhaustive des principaux modes de défaillances possibles


 
Mécaniques - électriques


 
Chimiques


 
Thermiques


 
Physiques


 
Nucléaires


 
Manutentions manuelles et mécaniques (chargement et déchargement de matières)


 
Accès pour réglage et mise au point


 
Accès pour maintenance


 
Etc.



Les défaillances mécaniques


 
Écrasement


 
Cisaillement


 
Sectionnement


 
Happement, enroulement


 
Choc


 
Perforation


 
Abrasion


 
Éjection de fluide sous pression
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Éjection d'autres produits


 
Etc.



Les défaillances électriques


 
Contact avec :



– Parties actives normalement sous tension (contact direct)



– Parties   devenues   actives   accidentellement   à   cause   d’un   défaut  d’isolement   (contact indirect)


 
Approche au voisinage de parties actives en particulier en haute tension


 
Défaut d'isolation


 
Phénomènes électrostatiques


 
Rayonnements thermiques (projection de particules en fusion, courts-circuits) Les autres défaillances


 
Thermique : brûlures par contact ou par flamme


 
Sonore : exposition à des niveaux > 85/90 dB


 
Vibrations


 
Rayonnements divers : infrarouges, ultraviolets, laser


 
Produits : contacts avec fluides, gaz, fumées, poussières ayant un effet nocif, corrosif, et/ou irritant


 
Incendie et explosion


 
Non-respect des principes ergonomiques : efforts excessifs, répétitifs


 
Erreur humaine : défaut de formation, non-respect des modes opératoires et/ou consignes Exemples de cotation des indices



Gravité (G) : 1 – Négligeable 2 – Légère lésion 3 – Lésion  grave 4 – Mort possible Fréquence (F) :



1 – F < une fois par semaine



2 – Une fois par semaine < F < une fois par jour 3 – Une fois par jour < F > une fois par poste 4 – F > une fois par poste



Probabilité de non-détection (D) : 1 – Inexistante (cartérisation totale)



2 – Faible (barrière de sécurité, barrage immatériel, barre sensible) 3 – Moyenne (arrêt de sécurité à action manuelle)



4 – Totale (détection inexistante, aucun dispositif de sécurité)
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6. Les indices prioritaires du risque (IPR)



Tous les risques pouvant entraîner la mort ou un accident grave avec incapacité permanente partielle prévisible sont à traiter en priorité quelle que soit (F) et chaque fois que (D) est supérieur à 2.



Les risques sont classés en fonction de leur indice prioritaire en partant du nombre le plus élevé vers le nombre le plus petit.



Les actions correctives seront engagées par ordre en tenant compte du classement.



Le   classement   par   ordre   prioritaire   ne   doit   pas   occulter   les   risques   à   incidence   corporelle limitée à la lésion légère 



Exemple de calcul des indices prioritaires des risques



Si G = 4 : F D IPR



4 X 4 X 4 = 64



4 X 4 X 3 = 48



4 X 3 X 4 = 48



4 X 3 X 3 = 36



Si G = 3 :



3 3 X 4 X 4 = 48



3 3 X 4 X 3 = 36



3 3 X 3 X 4 = 36



3 3 X 3 X 3 = 27



Indices prioritaires du risque



1 : Tout risque d'accident mortel ou avec IPP



2 : Tout risque d'indice supérieur à 27 en partant de l'indice le plus élevé
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Exemple d'analyse des modes de défaillances, de leurs effets  et de leur criticité, sur une machine (presse de verrerie)



Installation concernée : Presse de verrerie État de la machine



Organe : Cage de pressage En fonctionnement manuel :
 


En fonctionnement auto : Marche lente
 
 Marche rapide
 


Période de mise au point
 


Période de réglage
 


Changement d'outil
 


En phase de réglage
 


En phase de maintenance
 


Classement de la criticité déterminant la priorité d'action 1. Tout risque d'accident mortel



2. Tout risque d'accident susceptible de provoquer une incapacité permanente partielle 3. Tout risque d'indice prioritaire > 27 en partant de l'indice le plus élevé.


Intervention Défaillances 


(machine en fonctionnement normal)


F G D IP
 R


Mesures 
 de prévention 


proposées


Délais 
 de réalisation


et
 responsable(s)


Modes Causes Effets


Sur noyau


M. Je Fais
 Défaillance technique


Mécanique Point rentrant Cisaillement 4 3 2 24 Fil rouge 
 et outil spécial


3 mois
 Mouvements 


alternatifs du noyau


Écrasement 4 3 4 48 Immédiate


Électrique Organe sous tension
 non protégé


Électrocution 4 4 1 16 Vérification 
 de l’écoulement 
 des charges


Immédiate


Incendie Déréglage 
 du pistolet 
 à pétrole


Brûlure 4 3 4 48 Double 


électrovanne


3 mois


Thermique Machine 
 à + de 100°C


Brûlure 4 2 4 32 EPI adapté Immédiate


Défaillance humaine
 Erreur de 


procédure


Absence de gamme 
 opératoire


Effets cumulés 4 4 4 64 Mise en forme 
 d’une gamme 
 opératoire


1 mois


Compétence Formation 
 inexistante 
 ou insuffisante


Effets cumulés 4 4 4 64 Formation 
 en vue 


de l'habilitation


1 mois



N.B. :   En   ce   qui   concerne   la   détection   des   risques   « Points   rentrants »   et   « contacts

électriques » la machine est équipée de barrières de sécurité mécaniques provoquant son arrêt

dans un délai permettant d'éviter le cisaillement (D=2) et d'un disjoncteur différentiel pour la

protection électrique (D = 1).
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Analyse des modes de défaillance, de leurs effets et de leur criticité sur  machine de verrerie



Étude des défaillances techniques



(dysfonctionnements éventuels de la machine)



Cette   étude   est   réalisée   de   préférence   par   le   bureau   d'études   techniques   et   intègre   les défaillances possibles de la machine lors de l'intervention en cours



Installation concernée : Presse de verrerie État de la machine : 



Organe : Cage de pressage En fonctionnement auto marche rapide Période de réglage



Défaillances techniques  au cours de l'intervention



Probabilités Risques consécutifs  à la défaillance



Améliorations techniques ou modes opératoires



1 2 3 4



Cotation de la Probabilité de défaillance : 1 5 ans

2 1 an

3 1 mois

4 1 semaine
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Synthèse de l'analyse des risques d'une machine ou d'une installation Le dossier de réduction du risque



Il   inclut   l'analyse   des   risques   machine   en   fonctionnement   normal   et   de   ses   défaillances techniques possibles au cours de l'intervention étudiée.



Il doit contenir les informations suivantes :


 
Justification de l’intervention en marche quand elle est indispensable.


 
Définition des impossibilités techniques pour intervenir à l’arrêt.


 
Améliorations nécessaires (techniques et organisationnelles).


 
Délais de réalisation et responsables du suivi.
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III



Les fiches spécifiques du Document Unique
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La constitution du document unique



Le document unique constitue un dossier qui peut prendre la forme suivante : 1. Description de la méthode retenue pour l’analyse des risques



2. Le listing des différentes activités et/ ou postes de travail analysés



3. La liste indicative des dangers ou facteurs de risques connus dans l’entreprise par poste de travail   ou   activité   autant   que   possible   (éclairage,   bruit,   ambiance   thermique,   agents biologiques,   risques   chimiques,   écrans   de   visualisation,   incendie/explosion,   coactivité   avec entreprises extérieures, ergonomie du poste de travail, équipements de travail, aération- ventilation,   électricité,   rayonnements   ionisants,   manutentions   manuelles,   organisation   du travail, circulation, opérations de maintenance, charges mentales, interventions en espaces confinés, risques de la restauration, risques des magasins et entrepôts de stockage, risques des rayonnages métalliques de stockage, risques robotiques, risques des presses, etc.



4. Les fiches spécifiques des risques par postes de travail et/ ou activités, avec propositions des mesures de préventions techniques ou organisationnelles correspondantes.



Chaque poste de travail ou activité analysé doit donner lieu à la rédaction de fiches spécifiques des risques comprenant :


 
La description du poste de travail ou de l’activité qui fait l’objet de l’analyse, - un résumé de l’analyse fonctionnelle de la machine ou de l’installation.


 
L’analyse   du   poste   ou   de   l’activité   proprement   dite   (étude   des   procédures   et   modes opératoires, observation sur le terrain, informations des opérateurs employés au poste ou exerçant l’activité étudiés concernant les risques auxquels ils s’estiment exposés, etc.)


 
L’analyse des risques des équipements utilisés.


 
Une fiche d’analyse par dangers ou facteurs de risques du poste de travail ou de l’activité tirés de la liste indicative à l’alinéa 3.


 
L’analyse des problèmes liés à l’environnement.


 
Les améliorations techniques ou organisationnelles proposées pour supprimer les risques ou obtenir les risques résiduels les plus faibles.



5. Les propositions retenues par la direction d’entreprise, les délais de réalisation tenant compte des   indices   prioritaires   découlant   de   l’étude   et   les   services   ou   responsables   chargés   de réaliser dans les délais prévus les mesures de prévention décidées.



6. La description de l’équipe pluridisciplinaire ayant participé à l’analyse et à la rédaction des fiches de risques.



7. Une rubrique rappelant la nécessité d’un réexamen de la situation :



a) En  cas   de   modifications   dans   l’aménagement   ou   des   procédures   et   modes   opératoires pouvant être à l’origine de risques nouveaux.



b) Annuellement de manière obligatoire quelle que soit l’évolution du poste ou de l’activité

pendant la période écoulée.
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L’exemple des fiches spécifiques d’analyse des risques selon  la méthode AF.O.C.E.P.



Les fiches présentées dans ce qui suit n’ont que valeur d’exemples et ne peuvent servir que de références pour l’analyse des risques spécifiques de chaque poste ou activité de travail.



Elles ont été mises en forme selon la méthode d’analyse AFOCEP et rappellent pour chaque danger   ou   risque   étudié   les   règles   de   prévention   les   plus   couramment   oubliées   lors   de l’aménagement des postes de travail et de leur environnement.



La quantification des risques pour détermination de l’indice prioritaire y est tout à fait arbitraire et l’utilisateur de ces documents devra bien entendu se reporter aux décisions prises par le groupe pluridisciplinaire d’étude en ce qui concerne la cotation des indices de Fréquence (F), de Gravité (G) et de Prévention existante (PE).



Le canevas proposé peut être repris pour l’observation des postes de travail ou des activités afin de procéder à une recherche rationnelle et la plus exhaustive possible des facteurs de risques.



Les différents dangers signalés dans chaque fiche relèvent soit du bon sens, soit de la non application des prescriptions légales, leur liste n’est ni exhaustive ni polyvalente.



Elle devra être modifiée ou complétée en fonction des risques spécifiques de chaque entreprise concernée.



La détermination des indices prioritaires de risque pour arrêter le planning des réalisations est

laissée à l’appréciation du groupe de travail et n’apparaît donc pas sur les fiches.
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